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ACTION URGENTE 
CRAINTES POUR LA SANTÉ D’UN FILS DE DIRIGEANT 
POLITIQUE EMPRISONNÉ INJUSTEMENT 
Anas al Beltagy est détenu arbitrairement depuis près de 11 ans uniquement en raison de ses liens 
familiaux. Depuis son arrestation en décembre 2013, les autorités égyptiennes lui ont fait subir de 
multiples violations des droits humains, dont une disparition forcée et des actes de torture et autres 
mauvais traitements. Après qu’Anas al Beltagy a participé à une grève de la faim en prison en juin 
2024, les autorités de la prison du Dixième jour de ramadan l’ont placé à l’isolement dans une 
« cellule disciplinaire » pour une période de trois mois, qui a conduit à une grave dégradation de sa 
santé physique et mentale. En outre, les autorités continuent de le priver de toute visite de sa famille 
et de ses avocats. Il doit être libéré immédiatement et sans condition. 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

                                                                                                        
Président Abdel Fattah al Sissi 

Office of the President 
 Al Ittihadia Palace 

 Cairo, Égypte 
Courriel : p.spokesman@op.gov.eg ; X : @AlsisiOfficial 

Monsieur le Président, 

Je vous écris pour vous faire part de ma vive inquiétude au sujet du maintien en détention arbitraire d’Anas 
al Beltagy, qui a passé près de 11 ans derrière les barreaux uniquement parce qu’il est le fils de Mohamed 
al Beltagy, dirigeant des Frères musulmans et ancien parlementaire. Bien qu’il ait bénéficié d’un non-lieu 
dans quatre affaires et qu’un juge ait décidé de le libérer provisoirement dans une cinquième affaire, il est 
maintenu en détention provisoire jusqu’à la fin de l’enquête dans une sixième affaire, toujours pour des 
accusations fallacieuses ayant trait au terrorisme. La dernière audience d’Anas al Beltagy a eu lieu le 
8 octobre 2024. Un juge a alors prolongé sa détention de 45 jours sans lui donner la possibilité de 
s’exprimer. Depuis son arrestation en décembre 2013, Anas al Beltagy a subi de multiples violations des 
droits humains, dont une disparition forcée et des actes de torture et autres mauvais traitements ; il a 
notamment été roué de coups, placé à l’isolement prolongé et privé délibérément de soins médicaux. 

Tandis qu’Anas al Beltagy, actuellement détenu dans des conditions cruelles et inhumaines à la prison du 
Dixième jour de ramadan, est privé de toute visite et de toute communication depuis 2017, sa famille et ses 
avocats n’ont que peu d’informations à son sujet, obtenues lors des audiences en ligne de renouvellement 
de sa détention ou par l’intermédiaire de proches d’autres prisonniers. Ses proches ont appris qu’il est dans 
une grande détresse psychologique depuis le début de sa détention prolongée. En juin 2024, il a entamé 
une grève de la faim qui a duré un mois, pour protester contre sa détention arbitraire ainsi que ses conditions 
de détention inhumaines et pour demander des visites de sa famille, de la lecture et des vêtements adaptés 
à la météo. Les autorités pénitentiaires ont réagi en le plaçant à l’isolement dans une « cellule disciplinaire » 
pendant trois mois. Au cours de cette période, sa santé mentale s’est gravement dégradée. Après sa sortie 
de « cellule disciplinaire », il a été placé à l’isolement dans sa cellule habituelle en septembre 2024. Il 
souffre également d’autres problèmes de santé, notamment de nombreuses ulcérations buccales qui lui 
posent des difficultés pour parler et même pour boire de l’eau. Selon les informations recueillies par le biais 
de proches d’autres prisonniers recevant des visites, il ne reçoit pas de soins médicaux.  

Je vous appelle à faire le nécessaire pour qu’Anas al Beltagy soit libéré immédiatement et sans condition et 
que toutes les charges retenues contre lui soient abandonnées, car il est poursuivi uniquement en raison de 
ses liens familiaux et pour avoir exercé ses droits humains. Dans l’attente de sa libération, je vous engage à 
veiller à ce qu’il bénéficie de conditions de détention conformes aux normes internationales relatives au 
traitement des personnes détenues, qu’il puisse régulièrement communiquer avec sa famille et ses avocats 
et qu’il ait accès à des soins médicaux adaptés. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.  
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COMPLEMENT D’INFORMATION 
Anas al Beltagy a été arrêté une première fois, à l’âge de 20 ans, le 24 décembre 2013 lors d’une visite avec sa 
mère au centre pénitentiaire de Tora pour voir son père emprisonné, Mohamed al Beltagy. Selon les informations 
recueillies par Amnesty International, des membres des forces de sécurité les ont encerclés et battus avant de les 
conduire devant le parquet de Maadi, qui les a interrogés en indiquant qu’ils étaient accusés d’avoir agressé des 
gardiens de prison. Le parquet a ordonné leur remise en liberté sous caution après environ 20 heures de détention. 

Le 31 décembre 2013, Anas al Beltagy a de nouveau été arrêté, alors qu’il se trouvait chez un ami dans le quartier 
de Nasr City, au Caire. Il a été amené au poste de police n° 1 de Nasr City, où des policiers ont refusé de reconnaître 
sa détention et l’ont soumis à une disparition forcée pendant presque un mois. Au cours de cette période, il a subi 
des actes de torture et d’autres mauvais traitements. Amnesty International a appris par des sources bien 
renseignées que les forces de sécurité l’avaient détenu dans une petite cage en fer « inadaptée aux humains ». 
Après son transfert à la prison d’Abu Zaabal, à Alexandrie, au début de l’année 2014, l’administration pénitentiaire 
l’a maintenu en détention à l’isolement de façon prolongée et il a dû dormir à même le sol en béton. Il a ensuite été 
transféré au centre pénitentiaire de Tora, au sud du Caire, où il a encore été soumis à la torture et à d’autres mauvais 
traitements, y compris à une détention prolongée à l’isolement. Il a été transféré au complexe carcéral de Badr en 
novembre 2022. 

Il est détenu dans des conditions cruelles et inhumaines, qui violent l’interdiction absolue de la torture et des autres 
formes de mauvais traitements. À la prison de Badr, où il a été incarcéré de novembre 2022 à juin 2023, il a été 
maintenu à l’isolement dans une cellule glaciale où des lumières vives restaient allumées en permanence, sans 
pouvoir faire d’exercice en plein air et privé de tout contact avec les autres détenus. Depuis son transfert à la prison 
du Dixième jour de ramadan le 8 juin 2023, il a également été placé à l’isolement. En juin 2024, les autorités ont 
transféré Anas al Beltagy dans une « cellule disciplinaire » pour une période de trois mois afin de le punir d’avoir 
protesté contre ses conditions de détention cruelles et inhumaines. Les cellules disciplinaires des prisons 
égyptiennes sont des pièces très petites et mal aérées. Elles sont souvent dépourvues du moindre article de 
première nécessité pour le prisonnier, de lumière naturelle et de chauffage. Les personnes qui y sont détenues 
subissent des conditions très éprouvantes, notamment un accès limité à l’eau et à la nourriture, et parfois des 
restrictions drastiques sur le sommeil ou les mouvements. Dans ces cellules, les prisonniers sont empêchés 
d’interagir avec autrui et sont complètement isolés des activités quotidiennes de la prison. En septembre 2024, Anas 
al Beltagy a été sorti de la « cellule disciplinaire » et replacé à l’isolement dans une cellule classique. Cela signifie 
qu’il demeure isolé des autres détenus pendant de longues périodes et qu’il est privé de communication avec toute 
personne et de participation à toute activité sociale. L’administration pénitentiaire refuse toujours que sa famille lui 
apporte de la nourriture, des médicaments et des vêtements adaptés à la météo, alors même qu’il est notoire que 
les détenus manquent de nourriture, d’eau potable, d’articles de base pour l’hygiène personnelle, de vêtements 
adaptés et de matériel de couchage. Il n’est pas autorisé à faire de l’exercice ni à prendre l’air. 

Au cours des audiences de renouvellement de sa détention provisoire, organisées à distance par vidéoconférence 
depuis 2022, lors desquelles il comparaît parfois les poignets menottés et les pieds entravés, il a signalé une 
détérioration de sa santé physique et mentale et de son état psychologique en raison de ses conditions de détention. 
De telles audiences ne sont pas conformes aux normes d’équité des procès, ont lieu dans un cadre coercitif en 
présence de gardiens de prison, et les détenus ne peuvent pas communiquer en privé avec leurs avocats. De plus, 
elles exposent les détenus à des risques de représailles de la part des gardiens s’ils se plaignent de torture ou 
d’autres mauvais traitements, et empêchent les juges de voir des ecchymoses ou autres blessures. Les avocats 
déplorent fréquemment des problèmes techniques durant les audiences en ligne, notamment de réseau, qui les 
empêchent de bien entendre leurs clients. Les avocats d’Anas al Beltagy ont également signalé qu’ils ne l’avaient 
pas vu devant la caméra lors de certaines audiences consacrées au renouvellement de sa détention provisoire et 
n’avaient pas eu de confirmation qu’il était bien présent dans la salle. Selon eux, le juge présidant ces audiences a 
rejeté et n’a pas pris en compte ses plaintes répétées concernant les mauvais traitements qu’il a subis, ce qui a 
incité Anas al Beltagy à demander que ce type d’audiences se déroulent devant un autre juge. 

La famille de Mohamed al Beltagy est depuis longtemps prise pour cible par les forces de sécurité, à tel point que 
plusieurs de ses membres ont fui l’Égypte. Les forces de sécurité ont tué Asma al Beltagy, la sœur d’Anas al Beltagy, 
alors âgée de 16 ans, au cours de la dispersion violente du sit-in de la place Rabaa al Adawiya, au Caire, le 14 août 
2013, qui a fait quelque 900 morts. Aucun membre des forces de sécurité ou de l’armée n’a encore été amené à 
rendre des comptes pour le recours illégal à la force meurtrière, tandis que des milliers de membres et de 
sympathisant·e·s réels ou présumés des Frères musulmans ont été arrêtés. 

LANGUES À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : arabe et anglais 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 21 mai 2025 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Anas al Beltagy (il) 
 
LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : https://www.amnesty.org/fr/documents/mde12/7575/2024/fr/ 

https://www.amnesty.org/fr/documents/mde12/7575/2024/fr/

